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La cour d’appel de Bourges a, hier, confirmé « en tout point » le jugement du tribunal correctionnel de
Bourges qui reconnaissait coupables mais dispensait de peine deux hommes ayant fait voler des
drones dans la zone interdite de la centrale nucléaire de Belleville-sur-Loire, en novembre 2014.

 

Le parquet avait fait appel de cette dispense de peine. Les deux hommes, un Loirétain et un Alsacien
qui avaient utilisé leurs drones au-dessus d’un étang, à côté de la centrale, devront néanmoins payer
500 euros chacun à EDF, qui gère la centrale, pour ses frais de justice.
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